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I - LES FAITS 

PEIERSEN dépose une demande de brevet portant sur un 
interrupteur statique muni d'une pièce électronique TRIAC 

- 1975 La société JOUVENEL et CDRDIER achète le brevet PETERSEN 

JCXJVENEL et CORDIER comttfârcialise des équipements de chauf
fage selon le brevet PETERSEN incorporant des triacs achetés 
à la société S.S.C. 

Multiples mises en place de dispositifs PETERSEN par des 
installateurs locaux. 

- Hiver 1976-1977 "Des désordres récidivants sont apparus dans les installations 
les plus importantes réalisées dans de grands immeubles 
ou des villages de vacance en montagne". Multiples plaintes 
- et actions en responsabilité- d'installateurs locaux 
contre JOUVENEL et CORDIER 

- 14 Février 1980 : JOUVENEL et CORDIER assigne S.S.C et son assureur-, la 
M.G.F.A.,en garantie des vices cachés des triacs 

- 18 Décembre 1981 : L'expert nommé par le tribunal de camfêrce constate que 
le mauvais fonctionnement des installations découle fré
quemment des triacs : "le triac produit par S.S.C., s'il 
est bien conforme à sa spécification, s'est néaimoins 
révélé défaillant en de nombreuses occasions en raison 
d'un écart de température entre la pastille silicium et 
le boîtier, écart non signalé par le fabriquant dans sa 
spécification". 

- 16 Juin 1982 le Tribunal de comerce de Paris fait droit à la demande 
de JOUVENEL et CORDIER 

: S.S.C et son assureur font appel 



- 13 Janvier 1984 : la Cour de Paris infirme le jugement : 
"En xaZion dzÂ cMiconétuncoÂ de. la cau6& e t de la.:natuAt d&^ 

vMau invoquée, ¿1 convient de dvit qaz la ioallti 3.C. 

n^a poi, fin^pe-cté. Id b^ejj dilai de la loi oX qu? m 

aonàéqutnct ^on action doit ÔXAt diclaxit lftAtce.vable.". 



II - LE DROIT 

La Cour rejette 1'action en garantie formée par 
la Société JOUVENEL et CORDIER au notif que cet 
acquéreur n'a pas respecté "le bref délai" dans 
lequel toute action en garantie des vices cachés 
doit être exercée. 

Toutefois, le traitement au fond de l'affaire se trouve assuré 
par un certain nombre d'attendus retenus par la Cour et nous limiterons notxe 
attention à cette intervention. 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) le dariandeur en garantie (JOUVENEL et CORDIER) 

prétend que le vendeur des triacs doit supporter la charge 
définitive des dommages occasionnés par les installations au titre de 
son obligation de garantie des vices cachés car la non confomite de ses 
dispositifs aux exigences de 1 ' installation lui est iitputable. 

b) le défendeur en garantie (S.S.C.) 

prétend ne pas avoir à supporter la charge définitive du dommage 
causé par les installations, au titre de son obligation de garantie des vices 
cachés, car la non conformité de ses dispositifs aux installations ne lui est 
pas imputable. 

2°) Enoncé du problème 

Le vendeur des dispositifs à l'origine des défaillances d'installations 
électriques doit-il supporter la charge définitive des dommages qui en résulte ? 



B - LA SOLUTION 

"CoMldihRnt que. J . C . ne conie^Xe peu éX^e concep^teiuA 

dei lit&tattatloM i,piclilquei de cihcui{iicigej> conazAmi... 

Que.,'në.anmoZM, eJiZe. òoutlewt en uixin, n'en Ha.ppoKta.wt 

poÂ, la preuve., que. S.S.C ait cottabofté à la /léaÂlootlon 

de VInteMAupteun. statique ayant ioÂt Vobjet du bfievet 

PETERSEW ; quotité, ne. juitlile pai davantage, que S.S.C 

ait pfuj, une. poAt quelconque à ta conception du 

syòtemz commeficlaZiÀé paji J.C. ; quz^daviò ceJ> condi

tions, S.S.C peut à bon djiolt soute.nlK quz son h.Ôle 

s'eJ>t bofiné à ^ouA.ntK à J.C. un demies camposanto 

vendu Sun. catalogue". 

î°] CommentalAe. dz la solutl.on 

Nous nous trouvons en présence d'un problème de responsabilités 
respectives du concepteur d'un dispositif et du fournisseur de pièces par
ticipant à ce dispositif. En l'occurence, la société JOUVENEL et CORDIER 
avait la qualité de concepteur du dispositif et la S.S.C avait la qualité 
de fournisseur de pièces Incorporées à ce dispositif ; l'étude des faits, 
le rapport de l'expert n'établissaient pas de vices cachés des dispositifs 
mais révèlai£.rì̂ seulement l'adéquation de ces dispositifs à l'activité requise 
dans le fonctionnement.'du dispositif conçu par JOUVENEL et CORDIER. Ce n'était 
point tant les pièces que le choix de ces pièces qui se trouvait à l'origine 
des désordres ultérieurement occasionnés à ces dispositifs de chauffage. Dans 
la mesure où S.S.C n'avait pojjit participé à la conception de ce dispositif et 
où cette conception procédait exclusivement de JOUVENEL et CORDIER, ceux-ci 
seuls, devaient supporter la charge définitive des dommages occasionnés par 
le vice de leur conception. 

On relèvera, également que la responsabilité des clients concepteurs 
du produit se trouvait accusée par la rapidité avec laquelle ils ont incorporé 
dans leurs dispesitifs des conposants nouvellement conçus par le fabriquant : 

http://Ha.ppoKta.wt


"Ce composant étant au suApluà un pfioduit nouveau 

du labfitquant . . . quz cependant czttz nouveauté 

était une наллоп sullÂj>antz роил. J . C . de douteA 

rapidement de la l-iabiLcté d'un produit Insu^-diAorn-

mznt éprouvé et, d'е,пдадел dans le bh.zl délai de la 

loi. la responsabilité de son {,ûWLnlsszun.". 

Cette responsabilité est d'autant plus grande que d'autres 
jxDSsibilités techniques ... plus onéreuses s'offraientau concepteur, qu'il 
a écartée à raison, sans doute, du supplénent de coût que le choix de cette 
seconde formule lui aurait inposé ... 

Relevons également la formule retenue par l'arrêt t 

"Considérant qu'zn ^ait Vzxpznt énonce 

cÂ.airemznt les raison.}, qui ont amené J.C. 

à rz^u^zr de modliizr lzi> instattations 

qu'elle avait conçu hâtlvzmznt Sans, Izs 

avoir, zxpérimzntéej,". 
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C o u r , í i t n t u n r . t f jur l ' / i p p o l i n t o r j i . t . ! pur 1'' n . A . • 
J f . v : i ( ' ' t ó : ; i ! - r j I U M S-.Ml v:üN'I'l''"r:'LrU ( o . Ü . C . ) r t lo r i o c i é t é d ' A a a u r c n c c 
M ' : T 7 ' ü : . ! J ' ~ H n n - FílANC'ay-, . • .CCIDFÍiTS ( y . G . F . A . ) d u ju^-emont d u 
T c - i b o r v i l di> Cotn3ir7-^'(í d 'i P a r Í Q ( ^ è m o c h robre) . d u „ l 6_Jv | i r i 1 .282, q u i 
h-f L: c;ondamni '^i>s n o l i d a i r e n o n t K p i ' y o r à l u S . A . JO'JTr'.UFAj & CORDlí-lH 
( J . C . ) d ñ v - i i u f ñ . A . J O ' J C C H A T I C , ]f:3 nooimca d o : 1 . 9 0 5 . 9 1 9 f r s 46 

t .v( ;o i n t é r C t o c / . p i t a l i n g o , í'íüC.OGG f r n , 9 4 7 . 7 0 C 7 i f r o a v e c i n t é r ê t s 
C M j i U i l i ü . í s , 2 5 . 0 C O f r s , 6 .665 f r a , IDÜO.OOü f r s , e t O O . O O O f r s 
a u ' t i t r e d« l ' í ^ r t i c l o 700 du N . C . P . C . 

Conoidérunt quF l a Sociétií S.S .C . et Bon aoaureur MGPA 
demí-ndfnt à l a Cour 3,1-

- de déclarer irrecevable oomme tardive l'action exercée 
contre ellea et Bubsidiairemant de leo décharger do toute condam
nation, 

- plus suba id ia i re iBunt de réduire très considérablement 
l'évaluation dea divera postea do préjudice, 

- d'ordonner la restitution dea aoœaes vérseos sur 
exécution provisoire, 

Considérant que la Société JOUCOÎÎATIC conclut à la 
confIrmation du ¿ugomont entrepris e n ce qui concome lea condaana-
tiona et pria en outre le Cour d* conda^inar solidaireisent lea 
Sociétés S.S.C. ot M.G.F.A. à lui piwor la aornmo de 1 .600.000 frs 
avec Intérôts et celle de 300.000 frs au titre do l'article 700 
du H.C.P.C, sollicitant una nouvelle rasauro de capitalisation dos 
intérêts et demandant qu'il lui soit donné acte de ce que la mon
tant des condamnations n'inclut pas lo montant de» ooames qu'elle 
pourrait ôtro aiaenóo k verser à sa diéntalo j 

Considérant que lea faits en cause peuvent s'analysor 
coiaïao suit : 

La Sté JOUVEÎ^L & CORMES, spécialiste du chauffage 
éle^rique intégré, a, on 1 9 7 5 , acheté un brovat dit brevot 
PETSRSEÎï portant sur un interrupteur statique tnuni d'une pièca*^ 
électronique dite Triao vendue par S.S.a. Ello a désormais conçu 
SOS équipoasnts de chauffage îi partir d'une régulation asauréo par 
cet interrupteur qu'elle a fabriqué ollo-m&mo y Bontant les t±iao8 
achotes directement k S.S.C. Par cottc^nouvella teclmlque son-
produit s'est trouvé en pointe du pro^'bs et elle a reçu de no®-
brruoos commandés qui ont été exécutées par dea installatours 
locaux, en 1976, 1977 et 1970. 

Dès la preaifero saison d» chauffe dona l'Jvf̂ 'rtr 1976-
1977 des désordres récidivante sont apparus dans leo inotallationa 
les plua iaportantaa réaliséos dans do grands immeubloo ou doo 
villages de vacances en montagne. La fiabilité des triaos étant 
suspectée, los services techniques do J.C.et do S;3.C. ont tsnté 
anis en vain d« portar remède aux désordres. 

Par exploit du 14 février 1980 la Sté J.C. a assigna la 
Sté S.S.C. aux fina d« l*«ntendre déclarée rooponsablo d© solí 



important préjudico résultant d u .coût d e a multlplen inttirvrintiona q u i 
uvtiicmt été néceanairoo e t d u trouble conunercial rc'asonti. Purallblrmont 
par ordonnance d e r é f é r é d u 1 2 . 2 . 8 0 , our aasignation d e la lité J.C. 
u n export, H.RIGüLLOT a é t é nommé. Lo rapport de ont export a été dépooé 
le 1 6 . 1 2 . 8 1 . 

Coneidérant q u o lo volufflineux rapport do 1'expert a pormia 
do dégager lea pointa auivantai 

D'abord une définition du conpooant électronique dit Triac, 
pièce maitrosae do 1'interrupteur ntatiquo assurant la régulation do 
température des installations do chauffage, étant rappelé que la triac 
est produit par S.3.C., que l'interrupteur est fabriqué par J.C. puis monté 
por loa oatreplrises lócalos d'installation do chauffage. Le oyst&ino élcotro
nique brevoté par Pr̂ TLTlSEN a pour vocation d'éviter les inconvéniontn do 
l'Interrupteur nécaniquo ot notanment le bruit dea «ncloncheaento ainsi 
que 'l*U3ure des contacts et des pièces nobllee do coasaando dont lea mouvo
moûta constants permisttent d'assurer une bonne rég:ulation du chauffogo en 
fonction des écaxts ponctuels de la températuro ambiante. L'économio du 
systèaae. consiste à adresner los ordres do déclencheisent ot de ré^nclenche
ment к des pastilles seaiconductricoo do oiliclua coavonablcmon^'polaritSees 
qui pormoiitont ou Interdisent le paseado du courant électrique dans les 
appareils do chauffage. La triac propronent dit est constitué d'un boitior 
métalliqua îiorîaétique dans lequel panètrent loe electrodos sur leur platiné 
on contaôt avec la paetillo do eilie;:,¿ia. L'intorruptsxix contient le triao 
ot les órganos da Jonction? Dana l'installationl'iaterruptQur est monté 
soit en boitior central eoit on extérioxir, soit sur le radiateur. 

Enoulto 1''expert décrit los avaries qui» toutes, portent sur 
1 0 syûtbfflO.dô Bodiilation et qui sont de deux sortes { eoit le courant ne 
passe plus et le chauffogo n'est plus assuré, soit il passe en persancnce 
entraînant uns toapératuro oxcesaivo ot une oonooamation anormale d'élec
ti'ioité. 

. Kecherchant loa causea des désordres 1'export se fait l'écho 
des Querelles dea techniciens des 2 ontrepraises, l'une dénonçant la fiabi
lité du triac et l'autre la qualité dea taontngoo. Après d e nultiploa'inves
Èieationa, ti^nt on laboratoire que sur lee sites litigieux, il on vient 
h retenir q«& le triac produit par S.S.C, s'il est bien conforme к sa 
opécification, s'est néamaoins révélé défaillant en de norabrousos occasIótíS 
à raison d'un écart important de température entre la paotilie do eiliciura 
et le boitiftr, écart non signalé par le fabricant dans sa spécification. 
1 1 sígale cependant que, sur plusieurs chantioro, les intorruptours étaient 
placés dana doa endroits mal i^cntilés, que le xadiateur était calculé de 
façon llaitc ôt que lo type de radiateur n'était pas do la meilleuro concep
tion. 

Ceci étant exposé, 

Sur l'exception do.brof délai 

Considérant que le oo::i!naire exposé du contenu technique du 
dossier doit permettre de situer иапл lo tcmpa ].a révélation de l'orlgino 
dtis déaordreo q u i servira d o point d o départ d u bref délai} 



4biae pogo 

J û t i a l a é r u n t q u e s o n t vc-rüói' . ' i a u x déby tn p l u s i o u r t i l o t t r e a 
i J v i J . ^ . n t qui . l e s i.nomhli.:-t5 d>- гс^Г^!- t i o n « o n t a p p u m i o a dbu l ' h i v e r 
767/ ; l a ¡u- t i s iür- . ; -.ni dat,;, ( i d r c s p é e If. 6.6.77 p a r K.D.K, do G r e n o b l e 
i.uji Hl,Kbliar.i.ra..nt.'j J . f t С. s ' f t o n n i u i t a u p r ë s d o c e t t o c r i t r u p r i c u do 
ij< c..:j-( ï.c..- J ' u s o i a t . i i i c c ; t c c h i i i q u o h. p r o p c a d'.'U d i f f i o u l t é o r o n c o n t r á cs 
; : o u r b : r'5(.;i<Jge d e a r ^ i j u i a t c u r n de ¡ , l u ; i i e u r ü I n a t . i l l a t i o n a , l a l e t t r e 

ib.;,:.ll de 1 ' ( ¡ n t r o p r i a o ÜIO-'.N de K ü q u i ; b r u n o C a p M a r t i n h. J . C . 
: i i t ; n a l n n t l a d é f a i l l i i n c o d o 2 2 t r l f.ca d o n t lo m a n q u e de f i a b i l i t é lui 
u p p i . r a i t é v i d e n t , la l o t t r e du 5.178 do l a S t é OTKA de L y o n à J . C . 
i j ' I n d i f j n a n t áe 1 ' inpuicRancu d e c o t t e e n t r e p r i s e h. s u r m o n t e r les 
p r o b l è n i e s o t p r é c i s a n t : " . . N o u s a u r i o n s dû ьп ê t r e i n f o r m é a к 
l ' h ü u r o où n o u s pouvions changer do solution o a n s d i f f i c u l t é . . " } 
d'aatroa lettres o n c o r i ? datées du 1er trimestre 1978 émanant dea ins
tallateurs so p l a i g n a n t d e s m u l t i p l e s interventions, renplaceaunts de 
pièces Buns résultats ou de dépassements inacceptables du consomation 
d'électricité î qu'il résulte de.cet ensemble de correspondances que 
la Sté J.C. a su, dès le début de 1976 que les trlacs de 40 Л équipant 
SCS installations de haut de gamae ne convenaient раз. 

Considérant que J.C. no conteste pas être concepteur des 
inatallations spécifiques de chauffage concernées ; qu'à ce titro 
d'ailleurs elle est défenderesse к do nombreux procès engagés contre 
ello par ses installateurs ; que néanmoins elle soutient en vain, 
n'en rapportant pas l a preuve, que S.S.C, ou la Sté SILEC dont celle
ci s repris les activités, ait collaboré à la réalisation de l'inter
rupteur statique ayant fait l'objet du brevet PE2FÍISEH { qu'elle ne 
justifie раз davantage que S.S.C. ait pria une part quelconque к la 
conception du systèao codhercialieé par J.C. î quo âana ces copditionq 
S.S.C. peut à bon droit soutenir quo son rôle s'est borné к fournir 
à J.C. un de BOB composants vendus sur catalogue j 

^ Considérant qu'à cet égard, J.C. tonée de justifier sos 
hesitations par le fait que S.S.C. était l'unique fabricant du triac 
de 40 A, ce composant étant au surplus un produit nouveau du fabri
cant } que cependant cetto nouveauté étai^une raison suffisante pour 
J.C. de douter rapidement de la fiabilité d'un produit Insuffisamment 
éprouvé et d'engager dans le bref délai de la loi la responaabtálitá 
QH son fournisseur f qu'au surplus l'expert décrit les solutions de 
reaplftcenont à la disposition de J.C. consistant soit к associer deux 
triaos do 25 A, disponibles sur le marché, soit к remplacer le systlme 
triac plus vulnérable do par sa fonction bidirectionnolle, par l'accou
plement de deux thyriotors к fonction unidirectionnollo } 

Considérant qu'on fait l'expert énonce clairement les 
raisons qui ont amonó J.C. à refuser de modifier les installations 
qu'elle avait conçues hâtivement sans les avoir suffisamment «xpéri
Bontéea Í 

(iu'en effet les solutions de rechange présentaient pour 
elle le double inconvénient, d'être d'abord l'une plus onérouae, fai
sant passer le prix de l'interrupteur statique de 1.000 fra к 1.800 
ou 1.900 fra, et l'autre de remettre on oauee l'économie du bravot 
dont elle entendait poureulvre l'exploitation ; 



Conaidérani; quo l'export fnit grand cao d'une lettre 
adrcenée le 6.12.1970 à J.C. par oiìC qui, aelon lui, contioiit ' 1 ' avou 
p)ir cotto df'riilòro dna vicoEi do oon produit î qu'il russort cppdndant 
dea t'jrciee do cotte lettre que ai S.S.C, roconaait l'inauff iuanco d'i ro
froidiisacDent de In pf.atillo di> eiliciua par lo boiticr, elle no contient 
pan pour autant l'avnu d'un vice rédliibi toiro du oomponunt ; qu'annonçant 
on décicion d'arrûto'r ^ « Й livral^or.o, elle manifonte avoir acquio In 
conviction do ce que son produit ne convenait pas à l'uangc qu'on attendait 
son client, mais ne disant pan qu'elle on nrrfitoit la Sîzbrication elle no 
po\it ZtTii interprétée coraae constituant l'aveu d'un vico entachant les 
qualités oubstantiellos du produit vendu ( qu'on tout éĵ at do cnuao olio 
oonfircje l'inadéquation du triao nu dispositif mis en jou par J.C. et 
qu'à tout le moins elle porte la date к laquolle cetto dorniòro devait 
©voir perdu toute illusion ; 

Considérant qu'eradépit de cette lettre du 6.12,1978, J.C. 
a encore attendu quinze mois pour engager la procédure lo 14.2.60 ; qu'à 
cette date, le brof délai Institué par l'article 1645 du Codo Civil pour 
1*вЯ̂ .йго1со de l'action résultant dee viooa redhibitoiros était écoulé { 
qu'en effot cotto disposition do la loi tend à assurer la converoation 
dea тоуойз de preuve et à liai ter l'ampleur àxi préjudice ; 

Considérant qu'à raison doa circonstances do la caviso ot de 
la natwïre des vices invoqués, 11 coavlont'do dire quo la Sté J»î?C. n'a pas 
'rospscté le bref délai do èutloi ot qu'en conséquence son action doit 
êtro déclaré'e irrecevable l 

•.PAR CES MOTIFS 

' . HEFORIiAlîT lo jugement entrepris et Statuant à nouveau : 

Déclare irrecovablos les demandes formées par la Société 
.JOUVEHEL et CORDIKH j 

L'en déboute, 

Ordonne la rsatitutlon par celloci dea sommes à elle vcroées 
au titro do l'exécution prodivoire j 

. La condamne aux entiers dépens do première instance ot d'appol, 
ВП ce compris les frais do l'expertise. 

• Autorise Mo PAUL BOKCOUB, Avoué, à recouvrer directement 
O0n«ro la Société JOUVEHL'L à CORDIffi ceux .dos dépens dont il a fait 
X'avanoo aana avoir roçu provision? 

5èno ot dornlt\re paga 




